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BULLETIN DU JOUR 
Ainsi qu'il était facile de le prévoir 

ap rès l 'entente qui s'était établie entre 
les d iverses fractions de la droite, la mi-
nis tèrea ob 'enu hier un vole de confiance. 
M. de ke rdre l a pris» l'initiative d iule.r-
peller le cabinet sur les rnolifs de M dé
miss ion . M. de Broglie a répondu. L'or
d r e du jour pur et. s imple, qui consti
tuait un vote de défiance, a été rejeté au 
scrut in secret par anpel nominal à la 
majorité da 333 voix contre 316. Le 
scrut in s'est ouvert ensuite pour le voto 
de confiance, qui a donné 37'.» voix au 
ministère contre 3 2 1 . Gela fait une ma
jori té de '38 voix, li importe que les 
conservateurs et les ministres 5e met-
teut résolument à l 'œuvre pour organi 
ser la présidence septennale et met t re 
enfin le gouvernement du maréchal de 
Mac-Mahon au-dessus de toutes les d i s 
cuss ions et de toutes les compétit ions 
des par t i s . 

La France a besoin de calme et de 
r epos . Que les conservateurs et le gou
vernement n 'hésitent pas un seul 
ins tant à lui donner ce que l l e demande . 

M.Ernes t Picard réservai t une nou
velle surpr ise à l 'Assemblée.Après avoir 
voté contre la présidence septennale en 
novembre dernier , il s 'est fait hier le 
champion de cette même prés idence. Il 
a demandé au ministère si les pouvoirs 
du maréchal de Mac-Mahon étaient sus
ceptibles d 'être mis en cause . M. de 
Broglie a fait r emarquer que ceux qui 
prétendent aujourd'hui soutenir le ma
réchal furent toujours ses adversa i res . 

Le pouvoir du maréchal de Mac-
Mahon est le seul pouvoir légal, a dit le 
ministre ; il a le droit de se défendre 
contre toutes les a t taques , car il est 
l 'œuvre de l'Assemblée*; il saura se 
faire respecter. La cabinet veut la con
ciliation des part is su r ce ter ra in . 

Après le vote de confiance, M . Delsol 
a proposé la remise à l 'ordre du jour 
pour aujourd 'hui de la loi su r les maires . 
Immédiatement la gauche a déposé une 
proposition renvoyant la loi d*s maires 
à la discussion des lois o rganiques . Le 
scrutin secret, qui consti tue décidément 
la manœuvre *n exlrentis de la gauche. 
a été réclamé, puis on a posé la ques
tion préalable. Après u îe longue dis
cussion su r le règlement, la question 
préalable a été écartée et l 'Assemblée a 
mis à l 'ordre du jour d 'aujourd'hui la loi 
ssur les maires». Ainsi s'est terminée 
l'erï'iire préparée le 8 janvier par M. 
de Kerdrel et MM. Picard el Giévy. 

Des dépèches de S t rasbourg annon

cent que M. Bergmann, candidat du 
parti a l l emand , ! renoncé à ssi candida
ture au Beichslag, parce que l'accueil 
fait à la candidature de M. Lauth lui a 
démontré que le moment n'était pas 
encore venu de faire valoir la politique 
qu'il r eprésen te . M. Bergmann déclare 
cependant rester fermement convaincu 
de la nécessité de sa poli t ique. 

Le conseil du distr ict de Metz, qui 
s'est réuni lo 11,s 'est trouvé en nombre , 
18 membres ayant prêté lo s e rmen t . 
M. Vautrain est président d 'âge. 

Des nouvelle* dépêches de Barcelone 
mandent que, le 9 au mat in , le fort de 
Monljuich a donné par trois coups do 
canon le signal de l 'at taque de3 bar r i 
cades encore existantes, mais leurs dé
fenseurs avaient d i sparu . Une tentative 
pour construire des barr icades dans la 
rue EanolUi ' a échoué devant Pénorgi-
que intervention des habi tan ts . La jour
née a été tranquil le , mais les ateliers 
sont les tés fermés. Les meneurs des 
associations ouvrières se sont réunis 
pour avi-er aux moyens de cont inuer la 
lutte et d 'établir à Baicelonne le siège 
des Corîôs dissoutes . La troupe a pe rdu 
quarante hommes. 

Lo fort d 'Atalaya, un des forts de 
Cai thngène, a été pr is . Le général Do-
mioguez a accordé aux insurgés de la 
place vingt-quatre heures pour se r endre . 

I n décret dissout toutes les réunions 
et sociétés politiques qui conspi rent 
« par paroles ou actes » contre la sécu
rité publique, les intérêts sacrés de la 
patrie, l ' intégrité du territoire et le pou
voir é tabl i . — l a aut re décret dissout 
la députaiion provinciale de Madr id . 

• Le consistoire qui devait être tenu le 
12 janvier pour YAperitis oris des nou
veaux cardinaux, est ajournée au 10 
janvier , afin d 'a t tendre quelques docu
ments d 'Espagne . 

Le Pape nommera à cette occasion 
quelques évèques lrançais et qua torze 
évèques espagnols . 

On assu re que dans un aut re consis
toire, qui aura lieu à Pùques ou la jour 
de la fête de Sa in t -P ie r re , le Saint Père 
nommera card inaux, outre le secréta i re 
des congrégations ecclésiast iques, le3 
archevêques de Wes tmin te r et de Mali-
n e s . 

Les catholiques suisses ne renoncent 
pas à la lutte. Mgr Mermillod continue 
à exercer ses fonctions épiscopales et 
vient do frapper d ' interdit trois ecclé
siast iques qui s'étaient présentés comme, 
candidats aux élections de trois parois
se.?, Garouge, Chêne et Lancy, et de prê
ter le serment « illicite ». Dans le J u r a 
bernois , la fermentation fomentée par 
les mesures gouvernementa les , parai t 
avoir pris un caractère menaçant par 
l 'ordre public, le gouvernement canto 
nal a dû faire occuper le bourg de Bon-
fol, près d« Porent ruy , lieu du pèle
r inage, par une c o m p a g n i e d e m l . e e . 

Le bruit court à Bruxelles que M. lo 
ministre des finances présentera à la 
Chambre , dès sa rentrée, un projet do 
loi tendant a décréter l 'établissement d i 
vastes t ravaux m a ri ti mes sur la riv * 
gauche de i 'E*caul, à A;;v.*rs, e'. à relier 
par un pont les deux rives du fleuve. 
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— Eh bien, que pensez-vous de mon 

his toire? répéta le notaire . La punition 
est du re , j ' en conviens; mais ne serai t -
il pas à dés i re rque ,de temps en temps , 
la grossièreté des paysans reçût quel
ques leçons ? 

— Oui, oui, sans doute, ce serait à 
désirer , dit Valentin, s'éveillant enlin de 
ses méditat ions. Mais pardonnez-moi 
ma distract ion, j 'a i d 'au t res choses en 
tète, et je voulais vous poser une ques
t ion.Puisque vous êtes notai re ,personne 
mieux que vous ne peut me dire ce que 
je désire savoir. 

— Tout à votre service, monsieur 
Stoop; j 'écoute. 

Valentin, qui avait repr is toute la 
lucidité de son esprit , continua : 

— J'ai un ami qu'il est inutile de vous 
nommer . C'est un singulier personnage , 
une espèce de misanthrope . Il vit de 
ses rentes et demeure seul avec une 
de ses s œ u r s . Il a aussi deux frères, 
mai* il est en désaccord avec eux au 

Voici les présidents élus des bureaux 
mensuels de l 'Assemblée : 

1er bureau. —. Président, 
secr., M. d'Ilarcourt. 

2e bureau. — Prés., M. 
secr., M. Chabaud-Latour. 

3e bureau. — Prés. , M. Benoist d'Azy. 
4e bureau. — Prés., M. Gautier de Ru-

inilly; sec , M. Evèque. 
5a bureau. — Prés., M. Fourichda. 

— Prés., M. Mazure ; secr., 

M. Plichon 

do G.julard 

— Prés., M. Clapier, secr., 

— Prés., M. Dam ; secr., 

Ci-

6» bureau 
M. Ravinel. 

Te bureau 
M. Baltan. 

8e bureau, 
M. Bigot. 

9e bureau. — Prés., M. Durfort de 
vrac ; secr., M. Larochejaqueleih. 

10e bureau. — Pré*., M. Loy=,cl ; accr., 
M. Blin de Bourdon. 

I le bureau. — Prés., M. de Lafayette ; 
secr., M. Renaud. 

12a bureau.—• Prés., M. de Rémusat ; 
secr., M. Scheurer-Ivestner. 

13e bureau. — Prés., M. Corna; secr., M. 
V;mdier. 

14e bureau. — Prés., M. Daguenet; secr., 
M. Crusaol. 

Cotte élection est un g rand succès 
pour la dro i te . Dix présidents de la 
droite et cinq de la gauche . 

La Gazette de Cologne a publié ré
cemment le texte d 'une nouvelle cons
titution pontificale, aux termes de 
laquelle le3 règles anciennes concernant 
l'élection des papes se t rouveraient 
abrogées et complètement mouillées. 

Nous ignorons comment la Gazette 
de Cologne a pu se procurer ce texte, 
que n 'ont reprodui t ni le J/oîidtf, ni 
VUnivers, ni aucun des o rg ine s habi
tuels de la cour du Vatican. Nous som
mes autorisés, en conséquence, et vu la 
source quelque peu suspecte d'où le 
document émane, à ne l'accepter qu 'avec 
une excessive réserve. 

Go n 'est un mystère pour personne 
quo l 'empire al lemand, et M. de Bis
marck tout part iculièrement, se préoc
cupent fort de la future vacance du trône 
pontifical et de l'intérêt qu'il pourrai t 
y avoir pour eux de profiter de celte 
vacance pour la réussite de l°urs pro
je ts de réforme religieuse.. Nous nous 
souvenons même avoir lu. il y a quelques 
mois, dans les journaux al lemands 
dévoués à la politique de M. de Bis
marck, la déclaration suivante : que l'Al
lemagne ne respecterait l'élection du 
futur pape qu 'au tan t que cette élection 
aurai t été faite en conformité des règles 
précédemment établies. 

M. de Bismarck connaissait-il dès 
cette époque l'existence de la nouvelle 
Constitution pontificale, qui porterait , 
paraii-il, la date du 21 mai 1873, ou 
celte Constitution a-t-elle été in.iaginée 
par lui pour favoriser ses secrets des
seins et servir da prétexte à des plaintes 
ou à des difficultés nouvel les? 

C'est ce qui n'a pu encore être appro
fondi. Quant au sens de la Constitution 
dont il s 'agit, il e^t nettement défiai dans 
ce passage extrait du document publié 
par la Gazette de Cologne : 

Voyant que de jour en jour de nouvelles 
el plus graudes difficultés surgissent d •• 
toutes paris, nous avouons que la période 
électorale a besoin de nouvelles restrictions. 

Par ces motifs et pouî d'autres, nous vou
lons, par le contenu du présent écrit, beau
coup plus -viser à ce qu'un pontife romain 
soit élu facilement et avec la célérité con
venable aprèi cotre mort,que nous ne visons 
à ce que cette élection se i&ssa en observant 
ponctuellement les cérémonies et les usages 
solennels au milieu desquels une affaire 
aussi importante avait été expédiée jusqu'ici. 

Donc, en vertu de notre propre résolution 
el de notre plein pouvoir apostolique, nous 
voulons abolir et nous abolissons, en ce qui 
concerne l'assemblée électorale à venir,nou-
seuleroent les lois qui déterminent le lieu 
de réunion, niais encore celles qui règlent 
les cérémonies et les usages qui ne sont 
pas indispensables à la. validité essentielle 
d'une élection canonique 

Cenanis l<s circonvint; ces sont changées tel-
1 •nu-ut que tout est •• craindre de la part 
de ces hommes astucieux qui veulent qu'on 
les appelle catholiques, aussi bien que de 
ceux qui appartiennent au camp des héré
tiques, nous délions nos frères de la Sainte 
Eglise romaine,les cardinaux tous ensemble 
et chacun en particulier, de l'obligation 
contenue dans le serment par lequel ils 
avaient promis de tenir et de garder tout ce 
qui est contenu dans les constitutions pré
citées, et nous les déclarons déliés de ce 
seraient par la présente 

Nous délions les cardinaux de ta sainte 
Eglise romaine en toutes ses choses, de telle 
façon qu'ils seront maîtres d'envisager et de 
prendre, même da notre vivant, toutes les 
mesures de nature à concilier le caractère 
sacré de la chose avec la promptitude néces
saire. Eu conséquence, ils seront libres de 
discuter entre eux la fixation du jour de 
l'élection future, lo maintien ou l'abolition 
de la claustratiou; en un mot, tout ce qui 
tend à une élection libre et faite à temps 
d'uu souverain pontife. 

Pour ce qui concerne le lieu de réuuion 
de l'Assemblée électorale, celui à qui revient 
naturellement, après notre mort, le droit de 
la fixer, sera maître, au cas où l'Assemblée 
ne pourrait, comme nou» le craignons, se 
réunir librement et en toute sûreté a Rome, 
de le fixer à Monaco, ou dans un» villa 
française, ou même dans l'Me ie Malte, 
pourvu que l'on y trouve la liberté pleine 
et entière absolument nécessaire à l'accom
plissement de celte tâche sacrée. 

Nous aurons évidemment l 'occasion 
de revenir sur ce document . Mais nous 
croyons devoir, dès à présent , affirmer 
le dro i tabsolu , incontestable, du Saint-
Père de parler et d 'agir comme lo jour 
nal allemand prétend qu'il aurai t par lé 
et agi. 

Pie IX est en effet dans l'exercice ré 
gulier de son pouvoir apostolique et 
pontifical quand il réglemente à nouveau 
ce que ses prédécesseurs , usant du 
même pouvoir, ont réglementé avant 
lui . Et de quel motif une puissance euro
péenne que lconque— sur tout une puis
sance protestante — serait-elle autorisée 
à se mettre en avant pour in te rveni rdans 
une affaire qui ne regarde , ap rès tout , 
que la conscience du pontife et la foi 
calholiquo ! 

P'. S. L'article qui précède eat em
prunté à la Patrie, qui ignorait sans 
doute la nouvelle dont nous entret ient 
un de nos cor respondants : 

La Germania, de B ïrliu, annonce que la 
bulle pontificale, réglant l'élection du suc
cesseur de Pis IX. et que la Gazette de Co-
ligue a. publiée, est l'œuvre d'au faussaire. 
Un italien, à qui la légatiou prussienne de 
Rome avait ofi'ert une somme cjusidérable, 

f 10,000 fr.) s'il réussissait à dérober à Mgr 
Mercurelli, secrétaire des brefs pontificaux, 
la bulle authentique de Pie IX. relative à 
cette question, n'ayant pu réussir dans cette 
entreprise, aurait fabriqué une bulle 
apocryphe, qu'il a présenté à M.de Kendel. 
Le Français, qui reproduit cette nouvelle, 
semble la confirmer puisqu'il reproche au 
Temps d'avoir accepté la fausse bullo comme 
un document authentique. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Jjurnal 

de Roubaix.) 
Paris, 12janYÏer, 

Grande agitation, dépôts ce matin, à 
Versailles. Pendant ces derniers jours, les 
bureaux des divers groupes parlementaires 
n'ont pas cessé do faire jouer le télégraphe* 
pour presser le retour des députés absents. 

A deux heures, l'Assemblée n'avait jamais 
été plu* nombreuse et la plus vive anima
tion régnait dans les couloirs et dans la 
grande galerie des tombeaux. 

Toutes les fractions de la droite se sont 
mises d'accord, comme je vous l'ai écrit dès 
samedi, pour prendre la revanche de la sur
prise du 2 janvier. La presque unanimité 
d-;s chevau-légers n'est pas la moins résolue 
à reconstituer Ja majorité et à ressusciter le 
ministère, sauf à en obtenir des garanties 
sérieuses contre toute faiblesse et contre 
toute déviation qui teadrait à faire tourner 
la prorogation au profit de la république. 

La Décentralisation, qui est en position 
d'être bien informée sur ce qui se passe 
dans las réunions de l'extrême droite, con
firme le renseignement donné par le Français 
qui annonce que M. le marquis de Franclieu, 
très-mécontent de l'attitude prisa par ses 
amis des chevau-légers, après le vote du 
8 janvier, s'est retiré de cette réunion. 

Le maréchal de Mac Mahon, dans ses der
nières réceptions, n'a pas dissimulé aux 
députés douteux qu'il tenait essentielle
ment à l'union de tous les groupes conser
vateurs et au maintien du ministère; le pré
sident a manifesté plus d'initiative et de 
fermeté que d'habitude, ce qui a beaucoup 
frappé les visiteurs. 

Il n'est pas vrai, comme des journaux le 
prétendent, que le maréchal de Mac-Mahon 
se soit fait représenter par un de ses aides-
de-camp au service anniversaire de la mort 
de Napoléon III. 

Les chefs des divers groupes de la gauche 
se sont réunis, hier, chez M. Thiers, pour 
concerter leur plan 'le campagne dans 
la séance da ce jour ; les gauches sont déci
dées à des efforts désespérés pour ne pas 
perdre les avantages de leur escamotage 
du 8. 

Le P . Perraud, qui vient d'être nommé 
évèque d'Autun, appartient, comme vous 
savez, à l'ordre de l'Oratoire, dont il est un 
des orateurs et des écrivains les plus juste
ment estimés. Ami de feu Cochin et du 
duc de Broglie, le père Perraud appartient 
à l'école du Correspondant, et a été l'exécu
teur testamentaire du P. Gratry. Comme 
son ami l'illustre oratorien, le P . Perraud 
a fait une adhésion sans réserve aux déci
sions du concile du Vatican. Le diocèse 
d'Autun n'aura donc qu'à se féliciter d'un 
choix digne de la piété, de la fidélité au 
Saiut-Siég^ et des bonnes œuvres qui dis
tinguent ce diocèse. 

Puissance de Vidée monarchique, tel est le 
titre d'une nouvelle petite feuille faisant 
partie des Tracts royalistes. 

Malgré l'action du temps et l'influence 
croissante de l'esprit révolutionnaire, malgré 
l'indiffétence trop systématique du plus 
grand nombre pour la forme gouvernemen
tale, il est une chose qui n'a point perdu 

sujet d 'un héritage, et depuis longtemps 
ils ne s 'entendent p l u s . Mon ami pré
tend qu'ils ie calomnient, qu ' i ls le per
sécutent,et lui rendent la vie impossible. 
Aveuglé par une sorte d'exagération 
mal.TÎivft, il s pris une résolution extrê
me. Uveu t quit ter l 'Europe à l'insu d e 
tout le monde, chercher un abri de 
l 'autre côté de l'Océan et passe r pour 
mort . 

J 'ai combattu son projet de toutes mes 
forces, mais il n'y a rien à y faire. Or, 
voici la dilliculté : il veut part i r avec un 
peu d 'argent , mais il veut a s su re r tous 
ses biens à la s<eur qui demeure avec 
lui, à l'exclusion de tous le?, au t res . Il 
craint , quo lui part i , ses aut res frères et 
s ieurs n ' invoquent la loi pour en iever la 
possession et la propriété de ses biens 
à celle sœur , seul objet de son affection. 
Il m'a consulté su r ce qu'il doit faire 
pour la garant i r de tout t rouble . J e lui 
ai conseillé de laisser un testament en 
faveur de sa PCeur. Ce conseil était bon, 
n'est-ce pas ? 

— Ah ! ait ! mon brave monsieur 
Stoop, répondit le notaire en r iant , vous 
vous êtes s ingul ièrement fourvoyé; un 
tes tament 1 Un testament est sans valeur 
et sans force tant que le testateur n'est 
pas mort , c 'est-à-dire tant que son décès 
n 'est pas légalement constaté . 

« — O mon Dieu ! qu'ai-je fait ? s 'écria 
j Valentin pâlissant. 

— Tiens , comme cela vous émeut ! C i 
j quo vous avez fait, monsieur Stoop l 
j Une sottise, pour d i re le mot; mais c'e«t 

facile à comprendre . Ce sont des aff lires 
de notaire^ et d 'avocats . Si votre ami 
est p a r t i s a n s laisser quelques éclaircis 
sements su r son existence, ses frères 
invoqueront la loi pour foire mettre se^ 
biens sous séquestre , et la .eœur avan
tagée sera mise à la porte avec son tes
tament , ni plus ni moins. C'est comme 
je vous le d is . 

Valentin avait fait un grand effort su r 
lui-même pour cacher ce qu'il éprou
va i t . 

— Ah! dit-il, je suis vra iment au re
gret d 'avoir donné un mauvais conseil . . 

— Un conseil r idicule. 
— Oui, un conseil ridicule à mon ami; 

mais , puisqu'il ne veut confier son s e 
cret à personne, n'y avait-il aucun 
moyen de laisser sa sœur on paisible 
possession de Sr»s biens par un acte 
sous seing p r ivé? 

— Oui, cer tes , pour autant qu'il no 
s'agisse pas d'aliénation, il pouvait lui 
laisser avec son testament , qui aurai t 
eu«on effet plus tard, une procurat ion, 
un plein pouvoir. Alors, personne 
n 'aurai t eu le droit de la t roubler . 

— Et en quels termes une pareille 
procuration sous seing privé doit-elle 
être conçue ? 

— Cjtnme toutes les aut res procura
tions. 

— Je vous en prie, di tes-moi com
ment elle doit être faite. 

— Demain, chez moi, jft vous donne
rai un m o d e l a A quoi servirai t de vous 

la dicter ma in tenan t? Vous l 'oublie
riez . 

— C'est que je me dépêcherais d 'écrire 
à mon ami . Il n'est pas encore parti et 
il serait encore tempe d î l 'empêcher 
d 'être la victime de ce que vous appe
lez avec raison ma sott ise. 

— Mais j 'y pense, répondit le notaire, 
j ' a i vu l 'année dernière , dans votre 
cabinet, un formulaire où vous t rouverez 
le modèle de toutes les espèces de 
procurat ions . 

— Je vous remercie , dit Valentin dont 
les y«ux bri l lèrent de joie, je vous 
remercie de tout cœur . 

Il se leva et descendit la glace de sa 
voiture. 

— Jean , arrêtez devant l ' auberge , 
dans le faubourg, dit-il , vous donnerez 
à manger aux chevaux sans les dételer . 

— Vous n'allez pas jusqu 'en ville? 
demanda le nota i re . 

— Si, plus tard répondit Valentin; 
niais, auparavant , j ' a i à terminer une 
affaire au faubourg. 

Le notaire cont inua à bava rde r sans 
que Valentin prêtât la moindre atten
tion à sa conversat ion. 

La voiture s 'arrêta bientôt devant 
l ' aubergedu faubourg,el le tabell ioncon-
tinua son chemin après l\'v,hange d 'une 
poignée de mains avec notre héros . 

— Jean , laites manger les chevaux, 
dit Valentin, et, dans cinq minutes , 
soyez prêt à part i r . 

Il entra dans la moison, demanda un 
ver re de bière et prit un journal pour 

se dérober à l 'attention des consomma
teurs . Ses pensées étaient si loin du 
lieuoù il se t rouvai t ,qu ' i l oublia l 'heure. 
Dix minutes s'étaient écoulées quand 
le cocher vint lui demander ses o rd re s . 

Valentin sortit , sauta dans la voiture 
et cria : 

— Détournez au château, Jean .Brûlez 
le pavé et ne vous arrêtez pour per
sonne. 

Lorsqu' i l se sentit ramené avac une 
vitesse extraordinaire vers le but où il 
tendait , son espri t se calma un peu et il 
commença à comprendre quelle fatale 
imprudence il avait commise. 

Il n'était pas marié sous le régime de 
la c o m m u n a u t é ; les cousins éloignés, 
qui , lorsqu'il était pauvre , n 'avaient ja
mais voulu le connaît te , étaient vanus 
le voir depuis son mariage et espéraient 
héri ter de lui. S'il était part i sans avoir 

, rencontré le notaire, ces cousins n 'au-
I raient pas manqué d ' inquiéter Hélène. 

Heureusement , il était encore tamps de 
tout réparer . Hélène ne soupçonnait 
r ien. Il rent rera i t donc au château, sous 
prétexte d 'avoir oublié quelque chose, 
il écrirait à la hâte cette procurat ion et 
la laisserait su r la table, dans une 
enveloppe à l 'adresse de sa femme ; 
puis il repart i rai t de nouveau, après 
lui avoir dit adieu pour la dernière 
fois. 

Il resta plongé dans ces réflexions 
jusqu ' à ce qu'il vit de loin, entre les 
a rb res , le clocher du village. Il allait 
donc 1a revoir encore I Celte idée l 'émut 
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